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sauf-conduits n'etaient pas encore delivres ä

la date fixee pour le depart. Mais le nombre
de 200 sera bei et bien atteint en fin de

compteet, tout au long des semaines qui sui-
virent l'arrivee du premier contingent, d'au-
tres petits groupes continuerent de venir
individuellement, par des avions de ligne. A
fin novembre,ils etaient deja 137,dont 70 se

trouvaient en Suisse romande oil ils avaient
ete installes provisoirement dans deux
hotels de Pully/Lausanne et de Glion
s/Montreux. En Suissealemanique, la Division

föderale de police mit son nouveau
home pour refugies et rapatries d'Altstät-
ten/St-Gall ä disposition des refugies qui
seront integres en Suisse alemanique.
Conformement au mandat que lui a confie
la Division föderale de police, la Croix-
Rouge suisse, dont des collaborateurs
attendaient les refugies ä leur descente
d'avion, avait pour täche d'accueillir les

refugies dans des «Centres d'hebergement
collectifs provisoires» et d'assurer leur assistance

pendant deux ä trois mois. Malgre le

peu de temps qui lui etait imparti pour se

preparer, la CRS a pu en quelques jours
trouver les foyers collectifs necessaires,
preparer des stocks de vetements chauds et
d'autres articles de premiere necessite, s'as-

surer le personnel d'encadrement et d'assis-
tance. Celui-ci est mis ä disposition par
les sections locales de la CRS, soit en Suisse
romande Celles de Lausanne et de Montreux

et au besoin par la Centrale. En prevision

de Pintegration economique des refugies

- qui est Paffaire de l'Office central
suisse d'aide aux refugies - un point tres
important consistait ä prevoir sans retard
des le?ons quotidiennes de franqais ou d'al-
lemand, ainsi que d'histoire, de geographie
et d'instruction civique suisses.
Bien que la plus grande liberte possible ait
d'emblee ete accordöe aux refugies, tout en
observant l'ordre qui doit necessairement
regner dans un foyer collectif, il fallut aussi
les aider ä organiser leurs journees, leurs loi-
sirs. 11 fallut prevoir un service sanitaire, des

visites medicales, des examens dentaires,
s'occuper des enfants pendant que leurs
parents sont «en classe».
Et des les premiers jours, tant de problemes
personnels ont surgi qu'il fallait aider nos
hotes äresoudre, qu'une presence constante
ä leurs cotes etait indispensable.
A l'heure oil paraitront ces lignes, certains
auront probablement quitte les «centres
d'hebergement collectifs» pour occuper
dans notre economie la place qui leur per-
mettra de se recreer une existence d'homme
fibre. Et d'autres evenements auront surgi
qui auront fait oublier au grand public ceux
qui ont bouleverse le Chili en septembre
1973 et par lä l'existence de milliers d'etres
humains.

Les plus favorises ont pu empörter deux
valises, d'autres leur guitare, certains n ont
qu un sac de papier pour tout bagage...

Le droit d'asile et sa pratique

A1'occasion de l'accueil en Suisse de ce dernier

groupe de refugies, le Departement
federal de justice et police rappelle ce que
represente en fait le «droit d'asile et sa
pratique».

Le «droit d'asile»

Bases constitutionnelles

Le droit d'asile fait partie des maximes de

droit public de la politique suisse. Les bases

juridiques en vigueur, en cette matiere, se

trouvent eparses dans differents decrets.

D'apres Particle 69 ter est, la Confederation
a le droit de statuer en dernier ressort sur le
refus d'accorder l'asile. Mais cela ne veut
pas dire que la Confederation ne peut
disposer que lorsqu'un canton a dejä decide.
Au contraire, la Confederation s'est consi-
deree, avant meme l'inscription de cette
disposition dansla Constitution (1925), com-
petente pour obliger les cantons ä accueillir
et tolerer ulterieurement des refugies politi-
ques. C'est ainsi, par exemple, que le

Conseil federal, en 1848/49, a reparti dans
d'autres cantons des refugies italiens entres
dans le canton du Tessin et les a places sous
contröle federal. Ce faisant, il s'est appuye
sur Particle 85, chiffre 6, et Particle 102, chif-
fres 8 et 9 est. Walter Burckhardt, dans son
commentairesurla Constitution, pense que
la competence directe de la Confederation
est etablie.

Bases legales

Seul Particle 21 de la loi föderale du 26 mars
1931/8 octobre 1948 sur le sejour et l'eta-
blissement des etrangers parle de l'asile.
Selon cette disposition, le Conseil federal
peut accorder l'asile ä un etranger en obli-
geant un canton ä l'accueillir, lorsque cet

etranger peut prouver qu'il cherche refuge
pour echapper ä des persecutions politiques
et qu'une autorisation lui a ete refusee.
L'article 21 du reglement d'execution du
ler mars 1949 de la loi föderale sur le sejour
et l'etablissement des etrangers autorise le

Departement federal de justice et police ä
donner des directives sur l'admission et le
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refoulement de refugies, mais ll present en

meme temps que soient en tout cas admis
comme refugies les etrangeis menaces dans
leur vie ou leur integrite corporelle pour des

idisons politiques ou autres, et qui, pour se

soustraire a cette menace, n'ont pas d'autre
possibilite que de se refugier en Suisse, a

moms que des interets majeurs d'ordre
public ne s'y opposent
Ensuite, e'est I'ariete federal du 26 avril
1951 concernant la participation de la
Confederation aux frais d'assistance de

refugies qui levet une grande importance
Depuis que la charge fmanciere n'incombe
plus aux cantons, ceux-ci ne s'opposent
plus, en general, a l'accueil de refugies
Ainsi la Confederation peut-elle placei
libiement et de faqon apptopriee, sans se

heurter toujouis a la resistance des

cantons, les tefugies qu'elle a accueillis En

outre, I'lntegtation est simplifiee pai le fait
que les lefugies leconnus comme tels par la

Division tedeiale de la police ne sont pas
soumis aux dispositions de 1 ariete tedeial
linntant le nombre des etrangers qui exei-
cent une activite luci attve (du 6 juillet 1973)

Conventions internationales

La convention du 28 juillet 1951 lelativeau
statu! des lefugies, a laquelle la Suisse a

adhere en 1955, n'oblige en soi aueun Etat a

accueillu des letugies Cependant, les Etats
contiactants n'ont pas le dioit de refoulei
des ictugies, a pait quelques exceptions,
dans un Etat ou leui vie ou leur liberte serait
menacce en iaison de leui lace, de leui reli

gion, de leui nationalite, de leur appaite
nance a un cei tain gtoupe social ou de leuis

opinions politiques

La pratique de l'asile

Piincipes etablis par le Conseil
federal

C onjointemcnt avec la publication du rap-
poitdu piotesseui Ludwigsui la politique

concernant les refugies durant la derniere
Guetre mondiale, leConseil federalaetabli,
le ler fevrier 1957, des pnncipes a observet
dans la pratique de l'asile en cas de tension
internationale accrue ou de guerre Selon
ces principes, les etrangers qui cherchent
refuge dans notre pays parce qu'ils sont
serieusement menaces dans leur integrite
corporelle et dans leur vie et qui meritent de

recevotr astle, doivent etre accueillis aussi
longtemps que les circonstances le permet-
tent D'ailleuts, les frontieres sont fermees
pendant une mobilisation meme pour les

lefugies
Le fondement de la pratique en matiete
d'asile, pour la Division de la police, a qui ll

appartient de decider en premiere instance
dans les cas particulars, est constitue par
une circulaire de 1969 du Departement
federal dejustice et police, qui communique
aux departements de police des cantons et

aux lepiesentations suisses a 1'etranger les

principes et directives concernant l'accueil
d etrangers et la procedure de l'asile
11 est etabli dans cette circulaire qu'on don-
nera suite a une demande d'asile, lorsque le

requerant fournit la preuve que, dans son
pays d'ongine ou de provenance, ll etait
menace en raison de sa race, de sa religion,
de sa nationalite, de son appartenance a un
ceitain groupe social ou de ses opinions
politiques On accueillera egalement celui
qui, pour les memes raisons mais sans etre
directement persecute, y eprouvait une
contrainte morale resultant du legime
politique On sc contente done aujourd hui
d exigei que I etranger prouve qu il etait
soumis dans son pays d'origme ou de

provenance, poui I une ou 1 autte des raisons
classiques, a une pression psychique telle

qu on ne pent pas exiger de lui qu'il y
letourne On a done notablement elargi la

notion de refugie
Poui etie reconnu en Suisse comme letugie
il taut en outie que celui qui demande 1 asile
entre dans notre pays par une voie plus ou
moms directe Cette condition n est pas
remplie si le retugie a deja trouve accueil

dans un autre pays II est possible de

renoncer a cette exigence concernant la

«voie directe» si le requerant a en Suisse de

proches parents de nationalite Suisse ou
etrangere et qu il veuille se joindre a eux
dans les limites d un regroupement de

fannlle
Que la Suisse soit consciente de ses obligations

traditionnelles envers les refugies, les

statistiques le prouvent Alors que le

nombre des refugies accueillis durant les

annees 50, jusqu a 1'insurrection hongroise
et encore apres, oscillait entre 200 et 400 par
annee, le droit d asile a ete accorde, ces der-
nieres annees, a environ 1000 refugies par
annee En 1956/57 furent accueillis en peu
de temps 14 000 Hongrois et, en 1968/69,
plus de 12 000 Tchecoslovaques
A cela s'ajoutent les refugies que la Suisse,

deputs environ vingt ans, a accueillis dans le

cadre d'actions speciales, en provenance de

pays qui pouvaient bien leur accorder
protection, mais non pas une demeure permanente

11 s'agit de personnes qui, du fait de

leur age ou d'un handicap d'ordre
psychique, physique ou social, n'avaient
aucune possibilite d emigrer Environ 2000

d'entre eux ont trouve accueil jusqu'ici Ces

ceuvres de secouis qui, aux dires du Haut
Commissairc de 1'ONU pour les refugies,
sont une contribution decisive a la solution
du difficile probleme des refugies handi-
capes devront etre poursuivies ces pro-
chaines annees
Pour soulager plus specialement certaines
miseres humaines, le Conseil fedeial a

encore decide, ces del nieies annees, d autres
auvres de secours extiaordinaires C est

ainsi qu environ 800 lefugies du Tibet ont
ete reyus dans notre pays Apres les evene-
ments de 1 automne 1972 en Ouganda 200

retugies ougandais d ongme asiatique sont

venus en Suisse 1 t maintenant c est encore
un nombre egal de retugies du Chili qui doit
tiouver asile en Suisse Au total il doit y

avoir aujourd hui en Suisse plus de 30 000

tetugies, sans comptei ceux qui entre-
temps. sont devenus citovens suisses
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